
 

Emplacement réservé à la Caf 

L 11461 
PASMAT 
 
ASAM069                                                                                                                             1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
N° Allocataire :  

 
 
 
Entre : 

 

 
 l’assistant(e) maternel(le) nouvellement agréé(e) ci-dessous désigné(e) : 
 
 M…………………………………………………………………………….. 
  
 né(e) le………………………………….à ………………………………... 
 
 demeurant………………………………………………………………….. 
 
 et exerçant son activité à l’adresse suivante (à préciser uniquement si 

l’allocataire travaille en MAM) ……………………………………………. 
 
 ..………………………………………………………………………………. 
 
 

d’une part, 
 
 

 
et 

 
 

la Caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire, dont le siège est situé 
32 rue Louis Gain 49927 ANGERS Cedex 9, représentée par Madame 
Cécile Bonamy, en sa qualité de directrice, 
 
 
d’autre part. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARTE D'ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES ENTRE L'ASSISTANT(E) 
MATERNEL(LE) NOUVELLEMENT AGRÉÉ(E) ET LA CAF 
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Cécile Bonamy 


